
Samedi de 14h à 18h 

Dimanche de 10h à 17h 

                            A compter du 1er janvier 2019, les Maires se voient transférer à la place des     

    commissions administratives qui sont supprimées, la compétence de statuer sur les 

 demandes d'inscription et sur les radiations des électeurs. 

Un contrôle s'effectuera, a posteriori, par des commissions de contrôles créées par la loi n°2016
-1048 du 1er Août 2016 relatif à la rénovation des modalités d’inscription sur les listes électo-
rales. 
 
Ce nouveau dispositif facilite également l’inscription sur les listes électorales en permettant    

  l ’inscription jusqu’au 6ème vendredi précédant le scrutin. 
 
Des nouveaux formulaires d’inscription sont disponibles en Mairie.  

Pour rappel, en l’absence d’accusé de réception de la part de la Mairie, par courrier ou par 
courriel, il conviendra de vous assurer :        
 AVANT LE 6ème VENDREDI PRECEDANT UN SCRUTIN que la demande a bien été reçue 
par les services compétents. 
 
A titre dérogatoire, ce délai sera de 7 semaines pour l’élection des représentants au parlement 
européen, soit une inscription possible pour les électeurs jusqu’au 30 mars 2019 pour ce scrutin. 
 
L’inscription des électeurs ne se fera donc plus jusqu’au 31 Décembre, comme précédemment. 
 
Un Répertoire Électoral Unique et permanent, tenu par l’INSEE, a été créé afin de centraliser au 
niveau national, les modifications réalisées sur les listes électorales par les maires. Ainsi, les 
listes électorales de chaque commune seront directement extraites de ce répertoire, géré par 
l’INSEE aux seules fins de gestion du processus électoral. Les listes électorales seront ainsi 
permanentes. 
 
La commission de contrôle sera chargée, entre autres, de vérifier la régularité des listes électo-
rales. Elles seront nommées par arrêté préfectoral entre le 1er et le 10 Janvier 2019, pour une 
durée de 3 ans, et après chaque renouvellement intégral du Conseil Municipal. 
 
Il est rappelé qu’un jeune ayant atteint l’âge de 18 ans n’a aucune démarche à effectuer sous 
réserve de s’être fait recenser à l’âge de 16 ans. Si tel n’est pas le cas, veuillez-vous renseigner 
en Mairie. 
 
Pièces justificatives à fournir pour une inscription : 

Le formulaire d’inscription dûment renseigné ; 
Un titre d’identité et de nationalité en cours de validité ; 
Un justificatif de domicile (factures d’électricité, de gaz, ou de téléphone fixe établies à votre 

nom et prénoms et datant de moins de 3 mois) ; 
OU les pièces permettant de prouver que vous êtes inscrit(e), pour la deuxième année et 

sans interruption, au rôle d’une des contributions directes communales ou que votre 
 conjoint(e) répond à ces conditions. 

 
Pour les personnes de moins de 26 ans souhaitant s’inscrire dans la commune de domicile de 

leurs parents, seront acceptées :  
les pièces prouvant que vos parents sont domiciliés dans la commune où vous souhaitez 

vous inscrire (facture d’électricité, de gaz, ou de téléphone fixe) établies à leurs nom et 
prénoms et datant de moins de 3 mois 

les pièces prouvant la filiation avec le titulaire de la domiciliation (copie du livret de famille, 
extrait d’acte de naissance avec filiation) 



1- On y cache la fève       17- Met succulent !! 
2- De sept lieux         18- Repas de fêtes de fin d'année 
3- Feuilles coriaces ornées de baies rouges     19- Prompeloniens en étions enveloppés en 2013 
4- Les enfants la prépare de bonne heure      20- Magistral avec ses bois                                                                                          
5- Le père noël en dépose par milliers     21- Interprète de « petit papa Noël » 
6- On la fête le 06/01        22-Servi chaud et épicé 
7- J'embellis la pâte de fruit       23- Pays du Pôle Nord 
8- En tablette, ballotin ou mousse Quel Régal !!    24- Conifère d'hiver 
9- Enlacement serré d'un fil       25- Vif souhait 
10- L'heure tant attendue       26- Gâteau roulé et crème au beurre 
11- Figurine de la crèche       27- On me découvre jour après jour 
12- Autrefois, on les accrochait dans le sapin    28- On l'aime aux marrons 
13- Il réprime les vilains garnements     29- Y coule le champagne 
14- Je suis fait de papier et de ruban     30- Friandise saupoudrée  
15- En Provence, on en compte 13      31- On y lève le verre 
16- Confettis et serpentins en font partis     32– On les donne en fin d’année 
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A vos crayons !!! 

 

Solution sur la Lettre de Janvier 


